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AVANTAGES DE L’EMPLOI DES 
PERSONNES HANDICAPÉES  

En acquérant des connaissances sur le 

recrutement des personnes handicapées, les 

employeurs cernent mieux son impact positif 

notable sur le lieu de travail en termes 

d’efficience, de productivité et de réussite 

globale des entreprises. Les avantages de 

l’inclusion du handicap sont: 

 les personnes handicapées sont aussi 
productives et fiables que les personnes 
valides ; de surcroît, elles affichent un taux de 
rétention supérieur; 

 employer des personnes handicapées 
améliore le moral du personnel; 

 source inexploitée de talents, elles peuvent 
parfois utiliser leurs compétences 
transférables pour résoudre les problèmes; et 

 elles représentent un segment de marché 
négligé de plusieurs milliards de dollars qui 
inclut elles-mêmes ainsi que leur famille et 
leurs amis.  

PROMOUVOIR L’EMPLOI  DES PERSONNES 
HANDICAPÉES: RÔLE DE L’OIT  

L’OIT promeut l’employabilité et l’emploi des 

femmes et des hommes handicapés via ses 

normes sur la discrimination et le handicap, 

l’acquisition de connaissances sur les bonnes 

pratiques liées à la formation et l’emploi, des 

conseils et la sensibilisation, et la coopération 

technique financée par les donateurs. 

Les éléments clés d’une approche axée sur les 

droits – égalité des chances et de traitement, et 

non-discrimination - sont inscrits dans les 

conventions de l’OIT sur l’emploi en général et 

les personnes handicapées en particulier. Au 

rang des normes servant la promotion des droits 

et opportunités des personnes handicapées 

figurent la Convention (n
0
 111) concernant la 

discrimination (emploi et profession), 1958, la 

Convention (n
0
 100) sur l’égalité de 

rémunération, 1951, et la Convention (n
0
 159) 

sur la réadaptation professionnelle et l’emploi 

des personnes handicapées, 1983, ainsi que le 

Recueil de directives pratiques du BIT sur la 

gestion du handicap sur le lieu de travail de 

2002. La CRDPH, entrée en vigueur en 2008, a 

redynamisé la promotion, par l’OIT, de l’égalité 

des chances pour les personnes handicapées. 

En 2012, le Conseil d’administration a salué 
l’engagement du BIT d’inclure les personnes 
handicapées dans tous ses secteurs d’activité 
via l’Initiative pour l’inclusion du handicap.  

Pour  plus d’informations concernant  le travail de 
l’OIT sur le handicap: www.ilo.org/disability 

LE RÉSEAU MONDIAL SUR L’ENTREPRISE 
ET LE HANDICAP DE L’OIT  

Actif depuis 2010, le réseau est un partenariat 
public-privé regroupant des multinationales, des 
organisations d’employeurs et des réseaux 
d’entreprises nationaux ainsi que des ONG et 
des organisations de personnes handicapées. 

Par un partage des connaissances et des 

activités conjointes entre entreprises, le réseau 

élargit l’expertise sur le handicap, aide à créer 

des réseaux nationaux et promeut les avantages 

à embaucher des personnes handicapées sur le 

plan économique et des droits de l’homme. 

Pour plus d’informations sur le Réseau: 

www.businessanddisability.org 

Service des questions de genre, de l’égalité et 

de la diversité 
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LE HANDICAP RELÈVE DES DROITS DE 

L’HOMME 

Ces dernières décennies, la notion de handicap 

a évolué de façon radicale dans les politiques 

internationales. Plutôt que de le voir comme un 

problème personnel susceptible d’amélioration 

par des interventions médicales, on admet de 

plus en plus que les obstacles à l’intégration des 

personnes handicapées tiennent à la façon dont 

la société est bâtie et organisée, et dont les gens 

considèrent le handicap et se forgent un 

jugement. 

Aujourd’hui, tous les pays ont amorcé une 

mutation qui tient compte des différences et offre 

aux personnes handicapées des opportunités de 

s’insérer socialement – dans les programmes 

d’éducation et de formation, sur le lieu de travail, 

en politique, dans les arts et la culture, et les 

activités sociales en général. La Convention des 

Nations Unies relative aux droits des personnes 

handicapées (CRDPH), adoptée en 2006, a 

donné un nouvel élan au concept fondé sur les 

droits, appelé “modèle social” du handicap. 

LUTTE CONTRE L’EXCLUSION DUE AUX 
OBSTACLES SOCIAUX  

On peut réduire ou éliminer les désavantages 

subis par les femmes et les hommes handicapés 

en s’attaquant aux obstacles  tels que les lois et 

les politiques, l’accès à l’environnement, aux 

transports, à l’information et à la communication, 

et surtout les stéréotypes et les préjugés erronés 

sur les aptitudes et les capacités des personnes 

handicapées.  

LES PERSONNES HANDICAPÉES – UN 
GROUPE HÉTÉROGÈNE  

Plus d’1 milliard de personnes, soit 15 pour cent 

de la population mondiale, ont un handicap.
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  sur le handicap 

C’est un groupe hétérogène composé  

d’hommes et de femmes, de filles et de garçons 

qui ont des aptitudes,  des compétences, des 

intérêts, des rêves et des espoirs variés. Ils ont 

différents types de handicap, notamment des 

troubles  physiques, visuels, auditifs, sensoriels 

intellectuels ou psychiques. Leur handicap est 

visible ou invisible. Leur situation et leur statut 

dans la société varient fortement selon que leur 

handicap remonte à la naissance, à l’enfance, à 

l’adolescence ou à l’âge adulte, cette donnée 

affectant souvent leur scolarité, leur formation, 

leurs études supérieures et leur emploi ainsi que 

leurs chances de fonder une famille. 

Les personnes handicapées connaissent des  

discriminations multifactorielles. Ainsi les femmes 

handicapées ont des difficultés particulières à 

s’insérer dans la société et à y contribuer, du fait 

de l’effet conjugué des stéréotypes sur les 

“femmes” et sur “les personnes handicapées”. La 

grande pauvreté constitue un obstacle 

additionnel. Les peuples autochtones bénéficient 

plus rarement des mesures d’action positive que 

d’autres personnes handicapées. 

Pourtant, l’occasion aidant, les personnes 

handicapées ont démontré que, même pauvres, 

elles ont la capacité et la motivation pour occuper 

un emploi et y réussir, acquérir des compétences 

commerciales, gérer un crédit et créer ou 

développer de petites entreprises génératrices 

de revenus. 

UN POTENTIEL INEXPLOITÉ 

Le handicap n’est pas synonyme d’incapacité. 
Bien souvent, les personnes handicapées 
peuvent accomplir les mêmes tâches que les 
personnes valides et y exceller. Pour y 
parvenir, certaines ont besoin d’aide sous 
forme d’un aménagement raisonnable ou de 
mesures d’action positive. Améliorer l’accès 
aux bâtiments, aux transports et à 
l’information joue également un rôle important.  

En s’insérant socialement et 

professionnellement, les personnes handicapées 

ont prouvé qu’elles pouvaient réussir à l’école et 

dans l’enseignement supérieur, acquérir diverses 

compétences, contribuer fortement au marché 

du travail et à l’économie à divers niveaux, 

depuis des postes peu qualifiés  jusqu'aux 

postes plus qualifiés et aux postes de cadres, de 

décideurs et d’entrepreneurs, et influencer la 

politique et la vie de leur communauté. 

COÛTS DE L’EXCLUSION 

Les personnes handicapées sont moins 
susceptibles que les personnes valides 
d’occuper un emploi à plein temps, sont deux 
fois plus susceptibles d’être au chômage 
et sont beaucoup plus exclues du marché du 
travail.
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 Et lorsqu’elles travaillent, elles 

occupent plus fréquemment un emploi mal 
rémunéré, offrant des perspectives de carrière 
et des conditions de travail médiocres. 

L’exclusion des personnes handicapées du 
marché du travail coûte très cher à la société. 
Selon une récente étude de l’OIT, elle se 
traduit par une perte annuelle d’environ 3 à 7 
pour cent du PIB qui résulte d’une perte de 
productivité, de la baisse des recettes fiscales 
et d’un repli des dépenses de consommation. 
De plus, dans les pays disposant d’un régime 
de sécurité sociale, le coût des prestations 
d’invalidité est élevé. Alors qu’un filet de 
sécurité sociale s’impose pour les personnes 
incapables de travailler, il existe de grandes 
inégalités et inefficacités lorsqu’une forte 
proportion de la population en âge de travailler 
est en situation de dépendance. De 
nombreuses personnes handicapées 
actuellement sans emploi ou inactives 
préféreraient travailler si elles avaient le choix 
et si elles bénéficiaient d’un soutien approprié. 
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